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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER Î 

Service des Procédures Environnementales ARRETE DU 

  

  

ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION 

Communauté de Communes du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS) à LE TEICH 
  

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE — LIMOUSIN - POITOU-CHARENTES, 
PRÉFET DE LA GIRONDE, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel du 22/04/08 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
compostage soumises à autorisation en application du titre ler du livre V du code de l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 18/02/10 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 " 
broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, 
tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques 
naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, 

Vu l'arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 13/10/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2713, 

Vu l'arrêté ministériel du 16/10/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2716, 

Vu l'arrêté ministériel du 12/07/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
compostage soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780, 

Vu l'arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, 
concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 12/12/14 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations 
relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la 
rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées, 

Vu l'arrêté ministériel du 12/12/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de 
l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 22/04/08 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
compostage soumises à autorisation en application du titre ler du livre V du code de l'environnement, 
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Vu larrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 16 juillet 1996 autorisant le District Sud Bassin à exploiter un 
centre de tri et de valorisation des déchets, 

Vu le récépissé de changement d'exploitant du 03 octobre 2005 au profit de la société SURCA, 

Vu le courrier préfectoral 30 mai 2007 actant le changement de raison sociale de la société SURCA en SITA SUD 
OUEST, 

Vu le courrier préfectoral du 05 février 2014 actant le bénéfice de l'antériorité pour les rubriques 2710-2c, 2713-2, 
2714-1, 2716, 1515-1, 2780-1, 2780-2a, 2791-2, 2760-2, 1435, 

Vu le courrier préfectoral du 06 mars 2015 donnant acte de l'antériorité pour la rubrique 2760-3, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 04 juin 2015 relatif aux rejets de substances dangereuses dans le milieu 
aquatique, 

Vu la déclaration de changement d'exploitant du 28 juillet 2015 de la COBAS (Communauté de Communes du 
Bassin d'Arcachon Sud), 

Vu la demande présentée le 24 décembre 2014 complétée le 07 avril 2015 par la COBAS (Communauté de 
Communes du Bassin d'Arcachon Sud) dont le siège social est situé 2 allée d'Espagne en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter un centre de valorisation des déchets et une installation de stockage de déchets inertes 
sur le territoire de la commune du TEICH au lieu-dit « Graulin », 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 28 juin 2015, 

Vu la décision en date du 01 septembre 2015 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant 
désignation du commissaire-enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2015 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée d'un mois du 19 octobre 2015 au 19 novembre 2015 inclus sur le territoire des communes de MIOS et du 
TEICH, 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

Vu la publication en date des 01, 02, 22 et 23 octobre 2015 de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions en date du 28 janvier 2016 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 10 mars 2016 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Vu la communication du projet d'arrêté faite à la COBAS par courrier en date du 14 mars 201 6, 

Vu l'accord donné par la COBAS sur le projet d'arrêté par courrier en date du 5 avril 2016, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation 
doivent tenir compté, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la 
qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource 
en eau, 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci a donné son accord, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La COBAS (Communauté de Communes du Bassin d'Arcachon Sud) dont le siège social est situé 2 allée d'Espagne à 
ARCACHON (33311) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de 
la commune du TEICH au lieu-dit « Graulin », (coordonnées Lambert Il étendu X=334 813 et Y=1 957 782), les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

  

          

ee s Références des articles dont les Références des arrêtés ee Lo e eo 5 prescriptions sont supprimées | Nature des modifications préfectoraux antérieurs ou modifiées 

Arrêté préfectoral d'autorisation | Tous les articles Suppression 
d'exploiter du 16 juillet 1996 
Arrêté préfectoral complémentaire | Tous les articles Suppression 
du 18 juin 2015 
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans 
l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique |Alinéa| A ,E, [Libellé de la rubrique (activité) Critère de Seuil du|Volume autorisé 
D, DC, classement critère 
NC 

Installation de transit, regroupement ou tri de . Îs : 
déchets non dangereux de  papiers/cartons,|Volume susceptible en 

2714 1 À. |plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion|d'être présent dans.2 1000 m3 | ° 3 Sürja plate- 
des activités visées aux rubriques 2710 et2711.  |linstallation forme bois 
  Installations de compostage de déchets non 

dangereux ou de matière végétale, ayant, le cas 
échéant, subi une étape de méthanisation. quantité de 2 50 tj 57 t/j de matières 

  

  
2780 | a | À |f, Compostage de matière végétale où déchetsmetières traitées végétales 

" végétaux, d'effluents d'élevage, de matières 
stercoraires : 

Broyage, concassage, ciblage, déchiquetage, 
ensachage, pulvérisation, trituration, granulation,| , , 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage Puissance installée 
et décortication des substances végétales et dede ete es 

p tous produits organiques naturels, ÿ compris la[Machines xes |, 
2260 | Za | A fabrication d'aliments composés pour animaux, |Concourant auf” 500 KW 1000 kW 

mais à l'exclusion des activités visées par les|fonctionnement de 
rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. l'installation             2. Autres installations que celles visées au 1 : 
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2791 

Installation de traitement de déchets non 
dangereux à l'exclusion des installations visées aux| quantité de 
rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et2782. |déchets traités 

z10tj 

Broyage de bois : 
4st/j (10 000 tan) 

Broyage de 
déchets verts 45 t/j 

(10 000 tan) 

Soit : 90 tj 
  

2515: 1-b 

Broyage, concassage,  criblage,  ensachage, 
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange del 
pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes. 
1. Installations de broyage, concassage, criblage, Puissance installéel> 200 KW 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage,|des installations 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 
produits minéraux naturels ou artificiels ou del 
déchets non dangereux inertes, autres que celles 
visées par d'autres rubriques et par la sous-rubrique 
2515-2. 

S 500 kW 
247 KW 

  

2760 
Installation de stockage de déchets autre que celles] 
mentionnées à la rubrique 2720 - 
3. Installations de stockage de déchets inertes 

Volume de 
stockage : 122 000 

m3 

Tonnage annuel : 
15 000 Tonnes 

  

1435 DC 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de] 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à ras 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou unions 
d’aéronefs. 

> 100 m3 
d'essence 

volume annuel delou 500 m3 
au total 
£ 20000 
m3 

200 m3 

  

2710 2< DC 

volume de déchets] 
susceptibles d'être] 
présents dans 
l'installation 

Installations de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets 
2. Collecte de déchets non dangereux : 

2 100 m3 
< 300 m3 270 m3 

  

2713 

Installation de transit, regroupement ou tri de 
métaux ou de déchets de métaux non dangereux, 
d'alliage de métaux ou de déchets d'alliage de|_ ” 
métaux non dangereux, à l'exclusion des activités et|Surface 
installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 
2712. 

2 100 m? 
< 1000 m°? 500 m? 

  

2716 DC 

  Installation de transit, regroupement ou tri de . 
déchets non dangereux non inertes à l'exclusion| Volume susceptible 
des installations visées aux rubriques 2710, 2711, d'être présent dans 
2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. l'installation 

2 100 m3 
< 1000 m3 

DIB : 270 m3 

Déchets verts avant 
broyage : 1000 m3 

  

2780 

Installations de compostage de déchets non 
dangereux ou de matière végétale, ayant, le cas 
échéant, subi une étape de méthanisation. 
2. Compostage de fraction fermentescible de 
déchets triés à la source ou sur site, de boues de 
station d'épuration des eaux urbaines, de 
papeteries, d'industries agroalimentaires, seuls oul 
en mélange avec des déchets admis dans une] 
installation relevant de la rubrique 2780-1 : 

quantité de 
matières traitée 

> 24 
< 20 ti 18tj 

    3532     NC 

Valorisation ou mélange de valorisation et 
d'élimination de déchets non dangereux non inertes 
et entraînant une ou plusieurs des activités|Capacité de 
suivantes, à l'exclusion des activités relevant de laltraitement 
directive 91/271/CEE :     - traitement biologique 

>75tj     75t/ 

  

A (Autorisation) ou E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC {Déclaration avec contrôle périodique}* ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 
* En application de l'article R. 512-55 du code de l'environnement, les installations DC ne sont pas soumises à l'obligation de 
contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime 
de l'autorisation ou de l'enregistrement 

is 

 



  

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

Communes Parcelles Surface totale Lieux-dits 
LE TEICH Section D, parcelles 866, 867, | 191 783 m° Grautin 

868 et 2491 ‘       
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface concemée par les travaux de réhabilitation de l'installation de stockage des déchets inertes à la fin d'exploitation 
reste inférieure à 78 500 m° (divisée en 4 casiers). 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
- un centre de stockage de déchets inertes, 
- une plate-forme de compostage de déchets verts et de bio-déchets, 
- une plate-forme de valorisation de bois, 
- une station de transit et de tri de DIB, 
- une plate-forme de valorisation de déchets inertes. 

ARTICLE 1.2.5. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 

Pour mémoire, l'installation est visée par les rubriques suivantes de la nomenclature eau suivantes: 

  Rubrique |A, D'Libellé de la rubrique (opération) Critère de/Seuil du critère Volume autorisé 
NC classement 
  Prélèvements permanents ou temporaires 

issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain 
dans un système aquifère, à l'exclusion de|Volume total|> 10 000 m3/an 10 000 m3/an 
nappes d'accompagnement de cours d’eau, |prélevé < 200 000 m3/an 
par pompage, drainage, dérivation ou tout 
autre procédé: 

1.1.2.0 D 

            
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'exploitation de l'installation de stockage de déchets inertes est autorisée pour une durée de 13 ans à compter de la 
notification du présent arrêté. Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D’'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. ZONE D'ÉLOIGNEMENT DE LA PLATE-FORME DE COMPOSTAGE 

1. Une installation de compostage comprend au minimum : 
- une aire (ou équipement dédié) de réception/ri/contrôle des matières entrantes ; 
- une aire (ou équipement dédié) de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci ; 
- une aire (ou équipement dédié) de préparation, le cas échéant ; 
- une aire (ou équipement dédié) de fermentation aérobie ; 
- une aire (ou équipement dédié) de maturation ; 
- une aire (ou équipement dédié) d'affinage/criblage/formulation, le cas échéant ; 
- une aire de stockage des composts et déchets stabilisés avant expédition, le cas échéant. 
Ces différentes aires sont situées à 8 mètres au moins des limites de propriété du site. 

2. L'installation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation 
humaine. 
L'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au 1 soient situés : 
- à au moins 200 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public, à l'exception 
de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. 
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- à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages, 
des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; 
- à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages ; 
- à au moins 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles. 

ARTICLE 1.5.2. ZONE D'ÉLOIGNEMENT DU CENTRE DE STOCKAGE DES DÉCHETS INERTES 

Les casiers 1, 2 et 3 sont implantés conformément au plan joint en annexe. 

Le casier 4 est implanté hors zone d'affleurement de nappe, cours d'eau, plan d'eau, canaux et fossés, temporaires ou définitifs. 
Le casier 4 est implanté à une distance d'éloignement de : 

- 10 mètres des constructions à usage d'habitation, des établissements destinés à recevoir des personnes du public, des zones 
destinées à l'habitation ou des captages d'eau ; 

- 10 mètres des voies d'eau, voies ferrées ou voies de communication routières. 

En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant propose des mesures alternatives permettant d'assurer 
un niveau de nuisances des tiers équivalent. 

Les stockages du casier 4 sont éloignés d'une distance d'au moins 10 mètres par rapport à la limite du site. 

ARTICLE 1.5.3. ZONE D'ÉLOIGNEMENT DES INSTALLATIONS DE BROYAGE DE MATÉRIAUX INERTES 

Les installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange sont implantées à 
une distance minimale de 20 mètres des limites du site. 

ARTICLE 1:5.4. ZONE D'ÉLOIGNEMENT DE LA STATION SERVICE 

La station service est implantée à une distance minimale de 5 mètres des limites du site. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'application des articles R 512-39-2 à 
R 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant :usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six mois au moins avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, celle des déchets présents sur le site (à l'exception 
des déchets inertes stockés sur le site) ; 
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- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent articie. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent 
arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 
qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera 
affiché en mairie du TEICH pendant une durée minimum d'un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la 

préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le maire du TEICH fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Gironde l'accomplissement de cette 
fommalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la COBAS.. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : LE TEICH et MIOS. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer de la Gironde et, aux frais 
de la COBAS dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes : 

les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux ; 

les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 
plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens lorsqu'elles 
sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonctionnement de 
l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage 
fonctionne toute la nuit. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant, ayant suivi 
une formation de base sur la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits et 
déchets utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident ou d'accident. Les 
personnes autorisées sur site sont nommément identifiées dans une liste disponible sur site. Les préposés à la surveillance et à 
l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des 
moyens de lutte contre l'incendie. Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou 
dégradé. 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. Ces consignes sont tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.” 

ARTICLE 2.1.4. PANNEAUX D'INFORMATION 

Un panneau de signalisation et d'information est placé à proximité immédiate de l'entrée principale, sur lequel sont notés : 
- l'identification de l'installation ; ‘ 
- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ; 
- les jours et heures d'ouverture ; 

- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 
- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux d'incendie et de secours. 

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 

ARTICLE 2.1.5. DÉBROUSSAILLAGE 

L'exploitant respecte les dispositions de l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 relatif au règlement départementale de Protection 
de la Forêt contre les incendies, en procédant au débroussaillage. 

Une zone dégagée de 10 mètres (pare-feu) est présente tout autour du site limitant ainsi la propagation d’un incendie. 
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CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs et pour éviter le 
développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 

ARTICLE 2.3.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture,.….). 

Les limites du périmètre intérieur sont régulièrement débroussaillées et nettoyées. 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

Les opérations de nettoyage doivent être conduites en limitant au maximum l'envol des poussières. 

La cuve de stockage de GNR est située à plus de 10 mètres de la forêt de résineux. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations ciassées. li précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECOLLEMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de l'arrêté préfectoral 
réglementant ses installations. 

il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier la compatibilité avec les caractéristiques constructives des 
installations et ies procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Le bilan accompagné le cas échéant 
d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'Inspection des installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des 
dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, un dossier 
comportant les documents suivants : 
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le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. Ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles existent, devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux, lorsqu'elles existent, sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection 
des installations classées en est alors informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à origine de gaz odorants susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'exploitant veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation anaérobie à tous 
les stades de leur présence sur le site. il prend les dispositions nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues en 
fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et autres matières en 
mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systèmes d'aspersion, de bâchage ou de 
brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur. 

Si des produits tels que filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs ou produits absorbants sont utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour prévenir ou traiter les nuisances odorantes, l'exploitant dispose de réserves suffisantes de ces 
produits. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prêvenir tes envols de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES 

Le stockage de produits pulvérulents est interdit sur le site. 

ARTICLE 3.1.6. ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de poussières ou 
d'odeurs susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique, et ce même en période 
d'inactivité.



Les déchets inertes stockés sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la vitesse du 
vent le nécessite. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. . 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. ODEURS — VALEURS LIMITES 

Le débit d'odeur rejeté doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air ambiant : la concentration d'odeur imputable 
à l'installation telle qu'elle est évaluée au niveau des zones d'occupation humaine listées à l'article 1.5.1 du présent arrêté 
(habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public à l'exception de ceux en lien avec la collecte 
et le traitement des déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite 
de 5 uoE /m° plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent 
les pannes éventuelles des équipements de compostage et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que 
leurs durées d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

CHAPITRE 3.3 SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L'AIR 

ARTICLE 3.3.1. MESURE DES RETOMBÉES DE POUSSIÈRES 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mise en place en limite de propriété d’un réseau de suivi des 
retombées atmosphériques de poussières totales (solubles et insolubles), Ces mesures sont effectuées au moins une fois par 
an par un organisme indépendant, en accord avec l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 
Dans ce cas les mesures sont conduites pendant une période où les émissions du site sont les plus importantes au regard de 
l'activité du site et des conditions météorologiques. Cette fréquence peut être augmentée en fonction des enjeux et conditions 
climatiques locales. 
Le nombre d'emplacements de mesure et les conditions dans lesquelles les systèmes de prélèvement sont installés et exploités 
sont décrits dans une notice disponible sur site. Un emplacement positionné en dehors de la zone de l'impact du site et 
permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est inclus au plan de surveillance. Ce suivi 
est réalisé par la méthode des jauges de collecte des retombées suivant la norme NF EN 43-014 (version novembre 2003) ou, 
en cas de difficultés, par la méthode des plaquettes de dépôt suivant la norme NF X 43-007 (version décembre 2008). Les 
exploitants qui adhèrent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte le suivi des mesures de retombées de 
poussières totales peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller correctement l'impact 
des retombées atmosphériques associées spécifiquement aux rejets de l'installation concernée. 
Les niveaux de dépôts atmosphériques totaux en limite de propriété liés à la contribution de l'installation ne dépassent pas 200 
mg/m2/j (en moyenne annuelle) en chacun des emplacements suivis. 
L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement un bilan des 
résultats de mesures de retombées de poussières totales, avec ses commentaires, qui tiennent notamment compte des 
évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de production, des superficies susceptibles d'émettre des 
poussières et des conditions météorologiques lors des mesures. 
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Les résultats des mesures des émissions des 
cinq dernières années sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

ARTICLE 4 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au 
IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

Origine de la ressource Prélèvement maximal annuel (m°) 

Eau souterraine 10 000 
Réseau public AEP 400       
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de nettoyage des installations et d'arrosage des 
pistes. Afin de limiter et de réduire le plus possible la consommation d'eau, des dispositifs de brumisation d'eau ou équivalents 
sont privilégiés chaque fois que possible. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 

d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 
observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article 
L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 
lls respectent les dispositions techniques prévues aux articles L. 214-17 et L. 214-18 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.4.1. Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.4.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Avant la réalisation de tout nouveau forage ou avant la mise hors service d'un forage, les éléments d'appréciation de l'impact 
hydrogéologique sont portés à la connaissance du préfet. 

41421 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une sourcë de pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement coilectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de 
stockage.….). 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant 
vers le milieu naturel. 
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Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de 
pollution. 

4.1.4.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel, 
Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 
pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur 
toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de 
diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. lis seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation 
annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 
dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau stagnante à 
proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront 
pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié 
vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au Préfet. Il synthétise le déroulement des travaux de forage et 
expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y compris dans 
la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet 
d'une déclaration préalable au Préfet. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au moyen d’un laitier de 
ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 
- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 
- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 cm. Cette hauteur minimale est ramenée à 20 cm 
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain 
naturel. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche. 

Le tube doit disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d'un socle de forme conique entourent le tube et dont la 
pente est dirigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m°? au minimum et d'au 
moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de 
louvrage débouche dans un local, le socle n'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre de 
comptage doit dépasser d’au moins 50 cm le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du sondage, forage, puits 
ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines où pour effectuer leur 
surveillance. 1! doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute 
pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, 
forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement de l'ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de ia nappe au 
minimum par sonde électrique. 

Le tubage est muni d'un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau d'adduction d'eau 
potable. 

A l'issue des travaux, l'exploitant adresse au préfet un rapport complet comprenant : 

" la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en Lambert II étendu (X, Y et Z), 
en indiquant s’il est ou non conservé pour la surveillance ou le prélèvement d'eaux souterraines, la référence cadastrale de 
la parcelle sur laquelle il est implanté,



“ le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de Recherche 
Géologique et Minière (BRGM) 

"  [enom duforeur, 
"la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des tubages et 

les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du forage, volume des cimentations, développements 
effectués), la cote de la tête du puits, 

“ les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 
" la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur productivité, 
“" les documents relatifs au déroulement du chantier: dates des différentes opérations et difficultés et anomalies 

éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 
“le résultat des pompages d'essais avec : 

le niveau statique à une date déterminée, 

les courbes rabattement/débit, 
le débit d'essai, 

le volume annuel (m°/an) de prélèvement prévu et capacité maximale des pompes installées (m°/h), 
* le diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
“  l’aquifère capté, 

= les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents survenus 
dans l'exploitation de l’ouvrage. 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à- 
vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de 
l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles 
d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des 
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte 
rendu de cette inspection. 

4.1.4.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d’eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

“ Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

* Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
- 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu’au sol). 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans-un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de 
comblement effectués. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 

les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploïtant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les eaux pluviales susceptibles ou non d'être polluées provenant de la zone d'accueil, des voiries et de l'aire de service, 

- les eaux pluviales susceptibles ou non d'être polluées provenant de la plate-forme de valorisation du bois et du centre de 

stockage des déchets inertes, 
- les eaux de ruissellement, les jus et les eaux de procédés de la plate-forme de compostage. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

présent arrêté sont interdits. 
Les eaux pluviales sont’collectées via 4 bassins versants : 

- bassin versant 1 (BV1) pour la zone de stockage des déchets inertes (ISDI), 
- bassin versant 2 (BV2) pour la plate-forme bois et les les voiries annexes, 
- bassin versant 3 (BV3) pour la zone d'accueil, 
- bassin versant 4 (BV4) pour la plate-forme de compostage. 

Article 4.3.2.1. Collecte des effluents sur la plate-forme de compostage 

Toutes les aires de la plate-forme de compostage et mentionnées à l'article 1.5.1 du présent arrêté sont imperméables et 

équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 

Toutes ces eaux (eaux de ruissellement, jus et eaux de procédés de la plate-forme de compostage) sont collectées et stockées 

dans 4 bassins de stockage de 4180 m3 au total. Les bassins sont lestés. 
Aucun rejet de ces eaux n’est autorisé dans le milieu naturel. Le bassin de rétention est efficacement clôturé. 

Article 4.3.2.2. Collecte des eaux pluviales de l'ISDI 

Les eaux pluviales de la zone de stockage des déchets inertes sont collectées par : 

- un fossé au droit de la couverture recueillant les eaux du dôme. Ces eaux sont envoyées gravitairement vers le nord du site, 

- un fossé périphérique en pied de digue collectant les eaux non collectées par le fossé de couverture, 

Un merion d'une hauteur de 30 cm, est mis en place au nord du site afin d'éviter tout débordement des eaux pluviales sur les 
parcelles voisines. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de



  

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une. formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés ies incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 
Les séparateurs à hydrocarbure présents sur le site sont entretenus à minima une fois par an. Les justificatifs de réalisation de 

ces entretiens sont tenus à la dispositions de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques 

suivantes : 
  

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
Naïure des effiuents Eaux pluviales de ruissellement des BV2 et BV3 
Exutoire du rejet Fossé bordant le site (débit à 16m3/h) 

. : Séparateurs à hydrocarbure (45 l/s pour BV3 et 40 l/s pour BV2) puis 

[etementavantreist bassins de stockage de dr lesté 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Milieu naturel 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
Naiure des effluents Eaux pluviales des toitures 
Exutoire du rejet Fossé bordant le site (débit à 3,6 m3/h) 
Traitement avant rejet bassin de stockage de 200 m° lesté 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Milieu naturel   
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 

l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

 



-__ Température : < 30°C 
pH : compris entre 5,5 et 8,5 
Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet dans le 
milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux des effluents ci-dessous définies : 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. } 

  

  

  

  

  

  

        
  

Paramètre Concentrations 
instantanées (mgil) 

DBO5 30 
DCO 125 
MES 35 

Azote global 30 
Phosphore total 10 
Hydrocarbures 10 

totaux 

CHAPITRE 4.4 RSDE (RECHERCHE DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS 
L'EAU) 

ARTICLE 4.4.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET 
D’'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent chapitre doivent respecter les dispositions de l'annexe 1 du présent 
arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 
17025 pour ia matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies 
démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer 
les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté et préciser les modalités de 
traçabilité de ces opérations. 

ARTICLE 4.4.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant met en œuvre le programme de surveillance au point de rejet n°1 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. ) dans les 
conditions suivantes : 
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Limite de 
quantification à 

Nom de la substance atteindre par 
Nom du rejet Périodicité Poe see substance par les 

pi EmEn .… (code SANDRE) laboratoires en ugll 

(source : annexe 1.2 
. du présent arrêté) 

Cuivre 5 

1 mesure sur 4 / {1392) 
: épisodes pluvieux Zinc 

Eaux pluviales différents dans | prélèvement ponctuel (1383) : 
l'année Plomb L 

(1382)             
  

Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines substances pourra être abandonnée, après accord de 
l'inspection des installations classées, si au moins l’une des deux conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées) sur 
4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la limite de quantification LQ définie dans le tableau ci-dessus; 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, est strictement inférieur à la 
valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe 2 à la note DGPR du 27 avril 2011. En cas de masse importée d'une 
substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devant être strictement le même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen 
journalier « net » (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne 
A du tableau de l'annexe 2 à la note du 27 avril 2011. 

Cependant pour les rejets non raccordés à une station d'épuration externe, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la 
quantité rejetée de la substance concernée est à l'origine d’un impact local. Les arguments permettant de conclure à un impact local 
du rejet sont les suivants : 

- la concentration moyenne pour la substance est supérieure à 10*NQE  (NQE étant la norme de qualité 
environnementale réglementaire figurant dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié) ; 

- le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux 
journalier admissible étant considéré comme le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) et de 
la NQE) ; 

- la contamination du milieu récepteur par la substance est avérée (substance déclassant la masse d'eau ; substance 
affichée comme paramètre responsable d'un risque de non atteinte du bon état des eaux ; mesures de la concentration de la 
substance dans le milieu récepteur très proche voire dépassant la NOE). 

Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à l'annexe 1 du présent arrêté 
et que la mesure est qualifiée d’ « incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, cette mesure ne pourra pas être prise en compte 
dans les critères d'abandons visés ci-dessus. 

ARTICLE 4.4.3. SUPPRESSION DES SUBSTANCES DANGEREUSES PRIORITAIRES 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la DCE et les dispositions du SDAGE Adour Garonne visant à la suppression totale des 
émissions de ces substances, l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions à 
l'échéance 2021, même si elles ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne. Les 
substances dangereuses prioritaires détectées lors de la phase de surveillance initiale sont les nonylphénols et l’anthracène. 

ARTICLE 4.4.4. REMONTÉE D'INFORMATION SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS 

Article 4.4.4.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 4.4.2 du présent arrêté sont saisis sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis à l'inspection des installations classées par 
voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Article 4.4.4.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4.4.2 du présent arrêté doivent faire l'objet d’une 
déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance 
prévues à l'article 4.4.2 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 CATÉGORIE DE DÉCHETS ADMIS 

ARTICLE 5.1.1. LISTE DES DÉCHETS ADMIS ET INTERDITS SUR LA PLATE-FORME DE COMPOSTAGE 

Article 5.1.1.1. Liste des déchets admis 

Seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes où pour le bon déroulement du 
processus de compostage sont admissibles sur l'installation. 
Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que possible, le cas 
échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant, 
carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante. 
Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente de celle mentionnée au présent 
article et susceptible d'entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation initiale est 
portée à la connaissance du préfet. 

  

  

  

      

Nature Code Nomenclature déchets 
Déchets (y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des 19 12 12 
déchets autres que ceux visés à la rubrique 19 12 11 

Déchets de cuisine et de cantine biodégradables 20 01 08 
Déchets de jardins et de parcs biodégradables 20 02 01   
  

Article 5.1.1.2. Liste des déchets interdits 

L'admission de déchets autre que ceux indiqués dans le présent article est interdit. 

Les déchets suivants sont interdits sur la plate-forme de compostage : 
- déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
- sous-produits animaux de catégorie 1 et 2 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 ; 
- bois termités 
- déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la 
radioprotection, 
- déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par désinfection, 
- boues de station d'épuration. 

ARTICLE 5.1.2. LISTE DES DÉCHETS ADMIS ET INTERDITS SUR LA PLATE-FORME DE VALORISATION DU 

  

  

      

BOIS 

Nature Code Nomenclature déchets 
Bois autre que ceux visés à la rubrique 19 12 06 19 12 07 

Déchets municipaux : bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37 20 01 38     
Les catégories de bois autorisées sur le site sont : 
- bois de catégorie A (bois non traité, palettes, etc.), 
- bois de catégorie B {bois traité divers, etc), 
- souches issues de chantiers de déboisement. 

L'admission de déchets autre que ceux indiqués dans le présent article est interdit. 

ARTICLE 5.1.3. LISTE DES DÉCHETS ADMIS ET INTERDITS SUR LA STATION DE TRANSIT ET DE TRI DES 
DÉCHETS INDUSTRIELS BANALS (DÉCHETTERIE PROFESSIONNELLE) 

  

  

  

      

Nature Code Nomenclature déchets 
Déchets de construction et de démolition en mélange autres que ceux 17 09 04 
visés aux rubriques 17 09 01, 17 09 02 et 17 09 03 
Déchets municipaux : métaux 20 01 40 
Déchets municipaux : fractions non spécifiées ailleurs (DIB, résidus de tri) 20 01 99   
  

Seuls sont acceptés sur l'installation les métaux ou les déchets de métaux non dangereux, ainsi que les alliages de métaux ou 
les déchets d'alliage de métaux non dangereux. 

L'admission de déchets autre que ceux indiqués dans le présent article est interdit. 
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ARTICLE 5.1.4. LISTE DES DÉCHETS ADMIS ET INTERDITS DANS L'INSTALLATION DE STOCKAGE DE 
DÉCHETS INERTES 

Article 5.1.4.1. Liste des déchets admis 

Nature Code Nomenclature Restrictions 
déchets 

  

  

Uniquement les déchets de production et de commercialisation 
Béton 17 01 01 ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 

provenant pas de sites contaminés, triés 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation 

Briques 17 0f 02 ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation 
Tuiles et céramiques 17 01 03 ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 

provenant pas de sites contaminés, triés 

  

  

  

Mélanges de béton, tuiles 

  

  

  

et céramiques ne 17 01 07 Uniquement les déchets de construction et de démolition ne 
contenant de pas de provenant pas de sites contaminés, triés 

substances dangereuses ° 
Verres 17 02 02 Sans cadre ou montant de fenêtres 

Mélanges bitumineux ne Uniquement les déchets de production et de commercialisation 
contenant pas de 17 03 02 ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 

goudron provenant pas de sites contaminés, triés 

Te SN 17 05 04 A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et 
substance dangereuse cailloux provenant de sites contaminés 
  

Terres et pierres 
‘Terres et pierres 20 02 02 Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion 

de la terre végétale et de la tourbe 
  

  

          Déchets de matériaux à " ï : 
base de fibre de verre 10 1103 Seulement en l'absence de liant organique 

Emballage en verre 15 01 07 Triés 
Verre 19 12 05 Triés 
  

L'admission de déchets autre que ceux indiqués dans le présent article est interdit, à l'exception des déchets inertes respectant 
les valeurs limites des paramètres définis à l’article 5.2.1.4 du présent arrêté. Cette évaluation du potentiel polluant du déchet 
est réalisée par un test de lixiviation avant l'arrivée du déchet sur le site conformément à l'article 5.2.1.4 du présent arrêté. 

Article 5.1.4.2. Liste des déchets interdits 

1. L'installation de stockage de déchets inertes ne peut ni admettre ni stocker : 
- des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe 1 de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement, notamment des déchets contenant de l'amiante comme les matériaux de construction contenant de l'amiante, 
relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code 
17 05 03" de la liste des déchets et les agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05" de la liste des déchets ; 
- des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 
- des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 
- des déchets non pelletables ; 
- des déchets pulvéruients, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir une dispersion sous 
l'effet du vent ; 
- des déchets radioactifs. 

Il. En outre, l'installation de stockage de déchets inertes ne peut ni admettre ni stocker les déchets provenant de la prospection, 
de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources minières, y compris les matières premières fossiles et les déchets 
issus de l'exploitation des mines et carrières, y compris les boues issues des forages permettant l'exploitation des 
hydrocarbures. 

ARTICLE 5.1.5. ORIGINE DES DÉCHETS ENTRANTS SUR LE SITE 

Les déchets entrants sur le site proviennent du département de la Gironde et de ses départements limitrophes. 

CHAPITRE 5.2 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS ADMIS SUR LE SITE 

ARTICLE 5.2.1. ADMISSION DES DÉCHETS INERTES SUR L’INSTALLATION DE STOCKAGE DES DÉCHETS 

INERTES 

Article 5.2.1.1. Procédure d'acceptation préalable 

L'exploitant met en place une procédure d'acceptation préalable, décrite ci-dessous, afin de disposer de tous les éléments 
d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter des déchets dans l'installation. 
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Seuls les déchets remplissant l'ensemble des conditions de cette procédure d'acceptation préalable peuvent être admis et 
stockés sur l'installation. 

L'exploitant s'assure, en premier lieu, que les déchets ne sont pas visés à l'article 5.1.1.2 du présent arrêté. 

Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées à l'article 5.1.1.1 du présent arrêté, l'exploitant s'assure : 
- qu'ils ont fait l'objet d'un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût économiquement acceptable ; 
- que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites contaminés ; 
- que les déchets d'enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article R. 
541-8 du code de l'environnement ont fait l'objet d'un test montrant qu'ils ne contiennent ni goudron ni amiante. 

Si les déchets n'entrent pas dans les catégories mentionnées à l'article 5.1.1.1 du présent arrêté, l'exploitant s'assure au 
minimum que les déchets respectent les valeurs limites des paramètres définis à l’article 5.2.1.4 du présent arrêté. 

Article 5.2.1.2. Dilution des déchets 

l'est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange de déchets avec d'autres déchets ou produits dans le but de satisfaire 
aux critères d'admission mentionnés à l’article 5.2.1.1 du présent arrêté. 

Article 5.2.1.3. Document préalable à la livraison 

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même type de déchets, 
l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant : 
- le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
- le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 

- le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 
- l'origine des déchets ; 
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article R. 
541-8 du code de l'environnement ; 
- la quantité de déchets concernée en tonnes. 

Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats de l'acceptation préalable mentionnée à l'article 5.2.1.1 du présent 
arrêté. 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas échéant. 

La durée de validité du document précité est d'un an au maximum. 

Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont conservées pendant la même période. 

Article 5.2,1.4. Valeur limite sur lixiviation des déchets 

Les critères à respecter pour l'acceptation de déchets non dangereux inertes et soumis à la procédure d'acceptation préalable 
prévue à l'article 5.2.1.1 du présent arrêté sont les suivants : 

1° Paramètres à analyser lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter : 

Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé NF EN 12457-2. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Valeur limite à respecter 
{exprimée en mg/kg de matière sèche) 

AS . 0,5 

Ba 20 

Cd 0,04 

Cr total 0,5 

Cu 2 

Hg 0,01 

Mo 0,5 

Ni 0,4 

Pb 0,5 

Sb 0,06 

Se 0,1 

Zn 4       
  

22141



  

  

  

  

  

        

Chlorure (1) +: 800 

Fluorure 10 

Sulfate (1) 4000 (2} 

Indice phénols 1 

COT (carbone organique total) : 500 
sur éluat (3) 

FS {fraction soluble) (1) 4000 
  

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet 
peut être encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit 
celle associée à la fraction soluble. 
(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si la 
lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 Vkg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio 
LS = 10 Vkg. I! est nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 kg 
dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF 
EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local. 
(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il 
peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé 
conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 
500 mg/kg de matière sèche. 

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter : 

  

  

  

  

  

        

Paramètres ‘ Valeur limite à respecter 
; (exprimée en mg/kg de déchet sec) 

COT (carbone organique total) 30 000 (1) 

BTEX {benzène, toluène, éthylbenzène et | 6 
xylènes) 

PCB (polychlorobiphényles 7 congénères) 1 

Hydrocarbure (C10 à C40) 500 

HAP {Hydrocarbures aromatiques 50 
polycycliques) 
  

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche 
soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

Article 5.2.1.5. Acceptation des déchets sur le site 

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement par l'exploitant 
de l'installation. 
Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation et lors du déchargement du camion afin de 
vérifier l'absence de déchet non autorisé. 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des déchets en complétant le 
document prévu à l'article 5.2.1.3 du présent arrêté par les informations minimales suivantes : 
- la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ; 
- la date et l'heure de l'acceptation des déchets. 

Article 5.2.1.6. Registre d’admission des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre d'admission. Outre les éléments visés à l'arrêté du 29 février 2012 sur les registres, il 
consigne pour chaque chargement de déchets présenté : 
- l'accusé d'acceptation des déchets ; 
- le résultat du contrôle visuel mentionné à l'article 5.2.1.5 du présent arrêté et, le cas échéant, celui de la vérification des 
documents d'accompagnement ; 
- le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 5.2.2. ADMISSION DES DÉCHETS VERTS SUR LA PLATE-FORME DE COMPOSTAGE 

Article 5.2.2.1. Cahier des charges 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets admissibles. Avant la première admission 
d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la 
collectivité en charge de la collecte une information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au 
cahier des charges. ‘ 
Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 
‘exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et des informations 
préalables qui lui ont été adressées. 

Article 5.2.2.2. Acceptation des déchets sur le site 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'admission et à un contrôle 
visuel à l'arrivée sur le site. 

Toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux fait l'objet d'un contrôle de non- 
radioactivité du chargement. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 
- l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la référence de 
l'information préalable correspondante ; 
- la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant à l'annexe 1l de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 
- la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet stabilisé sur l'aire de 
stockage des matières traitées. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la destination des 
déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en charge de la collecte de ces déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des 
déchets et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et, le 
cas échéant, des autorités de contrôles visées à l'article L. 255-9 du code rural. 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou indésirables est 
interdit. 

ARTICLE 5.2.3. ADMISSION DES DÉCHETS SUR LA STATION DE TRANSIT DES MÉTAUX ET DES DIB AINSI 
QUE SUR LA DÉCHETTERIE PROFESSIONNELLE 

Article 5.2.3.1. Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous le contrôle du personnel habilité par l'exploitant ou de son représentant. 

Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé à l'usager, l'exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes pour sa 
gestion. 

Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de deux jours. 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de déchets fait l'objet d'un mesurage. A 
défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de matières qu'il apporte. 

Pour les déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants, une information préalable devra être délivrée, comportant 
notamment les résultats de la mesure, l'intensité des rayonnements susceptibles d’être émis. 

Article 5.2.3.2. Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 

Pour chaque chargement, le registre des déchets entrants contient les informations prévues à l'arrêté ministériel du 29 février 
2012, à savoir : 

- la date de réception du déchet ; 

- la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement) ; 

- la quantité du déchet entrant ; 

- le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets ; 

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de 
l'environnement ; 
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- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé ; 

- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes l et il de la directive susvisée. 

Article 5.2.3.3. Réception des déchets 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par les déposants sur les aires, casiers ou conteneurs 
spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. 

L'affectation des différentes aires, casiers ou conteneurs destinés à l'entreposage des déchets doit être clairement indiquée par 
des marquages ou des affichages appropriés. 

Article 5.2.3.4. Déchets sortants 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers des installations de traitement adaptées et autorisées à les recevoir. Les 
déchets ne sont pas entreposés plus d’un an dans l'installation. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. 

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations prévues à l'arrêté ministériel du 29 février 2012, à savoir : 

- la date de l'expédition du déchet ; 

- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement) ; 

- la quantité du déchet sortant ; 

- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à 
l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé ; 

- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes l et Il de la 
directive susvisée ; 

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de 
l'environnement. 

CHAPITRE 5.3 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS PRODUITS SUR LE SITE 

ARTICLE 5.3.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales 
de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.3.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l’environnement et R 543- 
40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
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conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-200 du code de l'environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément aux 
articles R 543-17 à R 543-41 du code de l'environnement. 

Les biodéchets produits font l'objet d’un tri à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articles R541-225 à 
R641-227 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.3.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES. 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 

stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.3.4. DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 
et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.3.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.3.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 
et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 etR. 
541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté. ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations sont, en tant que de besoin, soit installées dans 
des encoffrements avec des dispositifs de traitement des poussières et des calories, soit capotées au maximum ou équipées de 
tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour ie voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

L'installation fonctionne de 8 heures à 18 heures 5 jours par semaine (du lundi au vendredi). 
Le site est ouvert du lundi 7h30 au samedi 12h30 pour le déchargement des camions et des particuliers. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit. 

Émergence admissible pour la période aflan: 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la période allant 
de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

  

        
de l'établissement) jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A} et inférieur ou 
égal à 45 dB{A) 6dB(A) A4dB{A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A) 
  

  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITÉS DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 
  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
Limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 
Les installations sont construites, équipées et exploitées afin que leurs fonctionnements ne soient pas à l'origine de vibrations 
dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celui-ci. 

Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne sont équipées de 
dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement permettant d'isoler l'équipement du 
sol. 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations 
en tiennent compte. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), leur classement 
dans ia nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d‘émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement nommal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

ARTICLE 7.2.3. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Au moins un accès de secours le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, est 
en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. Les 
voies en cul-de-sac de plus de 60 mètre doivent permettre le retournement et le croisement des engins. 

Concemant la plate-forme de compostage, une surface au moins équivalente à celle des andains de fermentation ou de 
maturation le plus important est maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas 
d'incendie. 

Article 7.2.3.1. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

-_ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
-_ rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.2.4. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autorisée à l'intérieur du site. 
Les entrées du site sont équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d'ouverture. 
Un seul accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être 
réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 
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L'accès du site aux services d'incendie et de secours doit être garanti en permanence en dehors des heures ouvrables. 

ARTICLE 7.2.5. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l'étude de dangers, tant qu'elles ne sont pas contraires au présent arrêté. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Les dispositifs d'arrêt d’ugence sont signalés, visibles et accessibles en toute circonstance. 

Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent se présenter, les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit 
être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l'articie R. 512-33 du 
code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux nommes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

Pour les installations dont le 1 arrêté d'autorisation est antérieur au 24 août 2008 : L'installation des dispositifs de protection et 
la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l’étude technique, au plus 
tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. 

Pour les installations dont le 1* arrêté d'autorisation est postérieur au 24 août 2008 : L'installation des dispositifs de protection 
et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

29 1 41



L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 

mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont 
mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 

ARTICLE 7.3.4. SÉISMES 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément 
aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et mélanges 

dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis d'intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
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- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 

mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 
représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans ta 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de ia capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la 
poussée d'Archimède. 
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ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.5.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au 
présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit 
fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Sans préjudice d’autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme extérieur les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous : 

  

  

  

Type de matériel Fréquence minimale de 
contrôle 

Extincteur Annuelle 
Détecteur incendie Annuelle         

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : 

une réserve d'eau constituée au minimum de 500 m3 garantie pour une période de deux heures en toute circonstance, 
un système d'arrosage des andains en cas d'incendie suffisamment dimensionné permettant que tout point du 
stockage impacté par un incendie soit couvert par au moins un asperseur, 
d'engins permettant de créer une séparation physique des tas de compost, 
détection incendie dans les bâtiments, 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles, de la station service et des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets. 

Les matériaux utilisés pour combattre un incendie d’un tas de compost ne peuvent être que du sable ou des terres. Ces 
matériaux ne doivent pas contenir de substances dangereuses. L'exploitant vérifie leur caractère inerte avant toute utilisation. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation, 
notamment en période de gel. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
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l'interdiction d'apporter du feu sous une fonme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

-__ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc., 

- la procédure permettant, en cas de iutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
et d'une capacité minimum de 240 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'Article 
4.3.10. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande sont 
signalés et accessibles en toute circonstance que ce soit par l'exploitant ou par les services d'incendie et de secours. Les 
organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE 2760-3 (INSTALLATION DE 

STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES) 

ARTICLE 8.1.1. LIVRAISON ET DÉCHARGEMENT DES DÉCHETS INERTES 

La livraison de déchets inertes se fait en période diurne, sauf autorisation préfectorale spécifique. 

Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une zone de contrôle des déchets 
est aménagée pour permettre le contrôle des déchets après déversements des bennes qui les transportent. 

Cette zone peut être déplacée suivant le phasage de l'exploitation du site. Cette zone fait l'objet d'un affichage particulier et de 
délimitations permettant de la situer. 

Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de son représentant. 

ARTICLE 8.1.2. ORGANISATION DU STOCKAGE DES DÉCHETS INERTES 

L'organisation du stockage des déchets doit remplir les conditions suivantes : 

- elle assure la stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les glissements ; 

- elle est réalisée de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre la zone de stockage pour limiter, en cours 
d'exploitation, la superficie soumise aux intempéries ; 

- elle doit permettre un réaménagement progressif et coordonné du site selon un phasage proposé par l'exploitant et repris 
dans le dossier d'enregistrement. 

ARTICLE 8.1.3. PHASAGE D'EXPLOITATION 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments nécessaires pour présenter les 
différentes phases d'exploitation du site. 

L'exploitant respecte le phasage d'exploitation suivant : 
  

  

  

  

Phase Casier exploité Volume stocké Durée d'exploitation 

1 Casier 2 34 600 m3 3,7 ans 

2 Casier 3 44 000 m3 4,7 ans 

3 Casier 4 43 320 m3 4,6 ans           
  

ARTICLE 8.1.4. RÉAMÉNAGEMENT DU SITE APRÈS EXPLOITATION 

L'exploitant tient à disposition des inspecteurs des installations classées un rapport détaïlé de la remise en état du site 
précisant la nature et les épaisseurs des différentes couches de recouvrement et tous les aménagements à créer et les 
caractéristiques que le stockage de déchet doit respecter (compacité, nature et quantité des différents végétaux, 
infrastructures). 

Le rapport contient aussi un accord du propriétaire du site si l'exploitant n'est pas le propriétaire et du maire de la commune 
d'implantation du site. La remise en état du site est conforme à ce rapport. 

Une couverture finale est mise en place à la fin de l'exploitation de chacune des tranches issues du phasage proposé par 
l'exploitant et repris dans l'autorisation préfectorale d'exploiter. Son modelé permet la résorption et l'évacuation des eaux 
pluviales compatibles avec les obligations édictées aux articles 640 et 41 du code civil. La géométrie en plan, l'épaisseur et la 
nature de chaque couverture sont précisées dans le plan d'exploitation du site. Les aménagements sont effectués en fonction 
de l'usage ultérieur prévu du site, notamment ceux mentionnés dans les documents d'urbanisme opposables aux tiers. Dans 
tous les cas, l'aménagement du site après exploitation prend en compte l'aspect paysager. L'aménagement ne peut pas 
comporter de création de plan d'eau qui entraîne la mise en contact des déchets stockés avec de l'eau. 

A la fin de l'exploitation, l'exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située l'installation un plan topographique 
du site de stockage à l'échelle 1/500 qui présente l'ensemble des aménagements du site. 

Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d'implantation de l'installation, et au propriétaire du terrain 
si l'exploitant n'est pas le propriétaire. 
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CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
AUTORISATION AU TITRE DE LA RUBRIQUE 2780-1 (COMPOSTAGE DE 

MATIÈRES VÉGÉTALES) 

ARTICLE 8.2.1. MATIÈRES PRODUITES 

Les matières produites par l'installation sont de deux catégories : 
1. Les produits finis, correspondant aux matières fertilisantes et supports de culture conformes à une norme rendue 
d'application obligatoire ou bénéficiant d'une homologation, d'une autorisation provisoire de vente ou d'une autorisation de 
distribution pour expérimentation ; 
2. Les déchets, parmi lesquels : 

- 2 a : les matières intermédiaires, destinées à être utilisées comme matière première dans une autre installation 
classée, en vue de la production des produits finis visés ci-dessus. Elles doivent respecter au minimum les teneurs limites 
définies dans la norme NFU 44-051 en ce qui conceme les éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes 
et impuretés ; 

-2b:les « déchets compostés » destinés à l'enfouissement ou au retour au sol après épandage ; 
-2 c:les autres déchets produits par l'installation. 

ARTICLE 8.2.2. STOCKAGE DES DÉCHETS VERTS ET DES COMPOSTS 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts, selon leur nature, sur 
les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits finis et déchets destinés à un retour au sol doivent être stockés par lots 
afin d'en assurer la traçabilité. 
Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

ARTICLE 8.2.3. PROCÉDÉS DE COMPOSTAGE 

Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération de la matière obtenue 
par retournements et/ou par aération forcée. 

Cette phase aérobie est conduite selon les dispositions suivantes (compostage avec aération par retoumements) : 

- Trois semaines de fermentation aérobie au minimum, 

- Au moins trois retoumements, 

- Trois jours au moins entre chaque retoumement, 

- 55°C au moins pendant une durée minimale totale de 72h. 

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées dans la zone correspondante est au minimum 

de trois semaines. 

A l'issue de la phase aérobie, le compost sont dirigés vers la zone de maturation. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies au niveau du 
stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation. 

La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 5 mètres. 

L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des composts 
fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle les sorties de site ne sont pas 
possibles, sauf si l'exploitant dispose de possibilités suffisantes de stockage sur un autre site. 

ARTICLE 8.2.4. GESTION DES LOTS DE COMPOSTAGE 

L'exploitant d'une installation de production de compost destiné à un retour au sol (compost mis sur le marché ou épandu, 
matière intermédiaire telle que définie à l'article 8.2.1 du présent arrêté) instaure une gestion par lots séparés de fabrication, 
depuis la constitution des andains jusqu'à la cession du compost. 

il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informations utiles concemant la conduite de la 
dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes 
et les matières sortantes après compostage. 

Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en particulier reportées sur 
ce document : 

- nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 

- mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ; 

- dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. 

Les mesures de température sont réalisées conformément aux dispositions suivantes : 

35141



- La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur (par exemple par 
sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 mètre) et à une fréquence d'au moins trois 
mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 

La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées pour 
une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des déchets. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de recevoir un 
traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

ARTICLE 8.2.5. DEVENIR DES MATIÈRES TRAITÉES 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des articles L. 214-1 et L. 214- 
2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports de culture, l'exploitant tient les justificatifs relatifs à 
la conformité de chaque lot de produits finis tels que définis à l'article 8.2.1 du présent arrêté à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l'article 8.2.1 du présent arrêté, l'exploitant doit respecter au minimum les 
teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 concernant les éléments traces métalliques, composés traces organiques, 
inertes et impuretés. Il tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

ARTICLE 8.2.6. REGISTRE DE SORTIE 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires et mentionnant : 
- la date d'enlèvement de chaque lot ; 
-les masses et caractéristiques correspondantes ; 
- le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

CHAPITRE 8.3 ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.3.1. ÉPANDAGE AUTORISÉ 

Aucun épandage n'est autorisé par le présent arrêté. 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
DÉCLARATION AU TITRE DE LA RUBRIQUE 2710-2 (DECHETTERIE 

PROFESSIONNELLE) 
Les dispositions de. l'arrêté du 02/04/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710 : " Déchetteries aménagées pour la collecte des 
encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par le public “ sont applicables aux installations existantes et relevant du 
présent arrêté et notamment les dispositions suivantes : 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION — ACCESSIBILITÉ 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 
L'installation n'est pas abritée par des locaux. 

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par les professionnels, elle est équipée de dispositifs destinés à 
éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre 
une manœuvre aisée de tous les véhicules autorisés. 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur 
la voie publique attenante. 

L'accès aux autres installations de l'établissement (zone de stockage des déchets inertes, plate-forme de compostage, zone de 
stockage des métaux, etc) est interdit depuis la déchetterie professionnelle. 

Aucune zone de re-emploi n'est autorisée dans l'enceinte de la déchetterie professionnelle. 
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ARTICLE 8.4.2. EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés dans l'installation. 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours et heures d'ouverture 
ainsi que la liste des déchets acceptés conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à l'entrée de l'installation. 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. 

a) Quai de déchargement en hauteur 

Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif antichute adapté est installé tout le long de la zone 
de déchargement. 

Sur les autres parties hautes du site, comme la voie d'accès à la zone de déchargement, un dispositif est mis en place afin 
d'éviter notamment la chute de véhicules en contrebas. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. 

La partie où sont manipulés les contenants est strictement réservée aux personnels de service. Un affichage visible interdit 
cette zone aux usagers. 

b) Prévention des chutes de plain-pied 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la circulation des 
véhicules ou des piétons. L'éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
DÉCLARATION AU TITRE DES RUBRIQUES 2713 ET 2716 (TRI, TRANSIT ET 

REGROUPEMENT DE MÉTAUX ET DÉCHETS INDUSTRIELS NON 
DANGEREUX) 

Les dispositions de l'arrêté du 13/10/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2713 et de l'arrêté du 16/10/10 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2716 sont applicables aux installations existantes et relevant du présent arrêté et notamment les 
dispositions suivantes : 

ARTICLE 8.5.1. IMPLANTATION — ACCESSIBILITÉ 

Les installations ne sont pas surmontées par des locaux habités ou occupés par des tiers. 
L'installation n'est pas abritée par des locaux. 

Les installations doivent être disposée de manière à élaborer un sens unique de cireulation sur le site. Ce sens de circulation 
devra être visiblement affiché pour les conducteurs. Un croisement de la circulation est toutefois envisageable pour le passage 
par une aire spécifique tel qu'une aire de pesée. Une entrée unique est également possible. 

ARTICLE 8.5.2. EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés et des déchets 
stockés, triés, regroupés dans l'installation. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.3. STOCKAGE DES DÉCHETS 

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envois, des 
ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...). 
La durée moyenne de stockage des autres déchets ne dépasse pas six mois. 

Les aires de réception, d'entreposage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et clairement 
repérées. L'entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient dégagées. 

CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
DÉCLARATION AU TITRE DES RUBRIQUES 1435 (STATION SERVICE) 

Les dispositions de l'arrêté du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement sont 
applicables aux installations existantes et relevant du présent arrêté et notamment les dispositions suivantes : 
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ARTICLE 8.6.1. IMPLANTATION - ACCESSIBILITÉ 

Les pistes d'accès à la station service sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et 

puissent évacuer en marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d'accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d'îlots de 0,15 

mètre de hauteur, de bomes ou de butoirs de roues. 

ARTICLE 8.6.2. AIRE DE DÉPOTAGE 

Les aires de dépotage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits susceptibles d'y être répandus et 

conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés 

permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, 

facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle...) 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé dans le 
milieu naturel est supérieur à 10 m‘/. Le résultat de ces mesures est enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées pendant une durée minimale de cinq ans. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  + 

Paramè Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 
  
  

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. ) 
  

DBO5 Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Selon les normes en vigueur 

DCo Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Selon les normes en vigueur 

MES Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Selon les normes en vigueur 

Azote global Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Selon les normes en vigueur 

Phosphore total Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Selon les normes en vigueur 

hercerures Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Selon les normes en vigueur   
Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans 
l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.3.1. Réseau de surveillance . 

L'exploitant met en place un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines constitué d'au minimum quatre 
piézomètres (deux en amont et deux en aval hydraulique). * 

Article 9.2.3.2. Réalisation des piézomêtres 

Toute nouvelle réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article L. 411-1 du code minier et à l'arrêté du 11 
septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain 
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.0 
de la nomenclature fixée dans l’article R. 214-1 du code de l’environnement. 

Lors de la réalisation de forages, toutes dispositions sont prises pour ne pas mettre en communication des nappes d'eau 
distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

Dans un délai de deux mois maximum suivant la réalisation de l'ouvrage, l'exploitant transmet au Préfet et à l'inspection des 
installations classées, le rapport de fin de travaux tel que prévu à l'article 10 de l'arrêté su-cité. 

39 741 

 



En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Article 9.2.3.3. Fréquences et modalités de l’auto surveillance 

En chaque point du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres (un prélèvement en période de 
hautes eaux et un en période de basses eaux). 

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Le niveau piézomètrique est relevé à chaque prélèvement. 

Les analyses des eaux prélevées portent sur les polluants suivants : 
  

  

  

  

  

  

Paramètres Fréquence Méthodes de référence 

Niveau piézométrique Semestrielle _ | Selon les normes en vigueur 
Température Semestrielle _ | Selon les normes en vigueur 

pH Semestrielle _| Selon les normes en vigueur 
Conductivité Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
Résistivité Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
  

Matières en suspension totales (MEST) | Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
Demande chimique en oxygène (DCO)__ | Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
Demande biologique en oxygène 

  

  

Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
  

  

  

  

  

  

          
(DBO5) 
Hydrocarbures (HCT) Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
Sodium (Na*) Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
Potassium {K*) Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
Fer (Fe / Fe°*) Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
Manganèse (Mn / Mn?*) Semestrielle | Selon les normes en vigueur 

Ammonium Semestrielle _] Selon les normes en vigueur 
COT Semestrielle | Selon les normes en vigueur 
  

Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant les éléments 
nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence..). 

Les résultats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins 5 ans. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions de l'article R 541-44 du code de l'environnement, l'exploitant procède à une déclaration 
annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 
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ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent imposées au CHAPITRE 9.2 
du présent arrêté. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause 
et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1 du présent arrêté, des modifications 
éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, 
de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
Les résultats de l’auto-surveillance, notamment des rejets aqueux, sont transmis par l'exploitant par le biais de l'application 
internet GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'Auto surveillance Fréquentes). 
L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.4. du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans le mois 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9.4.1,1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, par telé-déclaration, au plus tard le 31 mars ou par écrit le 15 mars de chaque année, un bilan 
annuel portant sur l'année précédente : 

des utilisations d'eau (prélèvements et volumes rejetés) ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées 
lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de l'inspection des installations classées ; 
de la production de déchets : 

de la quantité de déchets admise et traitée sur le site ainsi que la provenance géographique des déchets. 

  

TITRE 10 EXECUTION 

ARTICLE 10.1 : EXÉCUTION 

“ le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 

+ la Sous-préfète d'Arcachon, 

+ le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d’Aquitaine-Limousin-Poitou- 
Charentes, 

“ les Inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

* le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

* le Maire de la commune de LE TEICH. 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'à la COBAS. 

Bordeaux, le 

  
at141


